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COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL FIG/OHI/ACI 
SUR LES NORMES DE COMPETENCE POUR LES HYDROGRAPHES ET LES SPECIALISTES 

EN CARTOGRAPHIE MARINE 
 

CHANGEMENT D’APPELLATION  
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1. A la 31ème réunion du Comité en 2008, ses membres ont convenu que le terme  “consultatif” ne 
reflétait pas correctement le rôle et les travaux du Comité et ils ont donc décidé de le supprimer de 
l’appellation.  
 
2. Le président du CCI a pris contact avec la FIG et l’ACI, autres organisations mères, et celles-ci ont 
également approuvé ce changement d’appellation.  
 
3. La première réunion de l’IRCC s’est tenue le 5 juin immédiatement après la 4e Conférence 
hydrographique internationale extraordinaire et le président du CCI y a présenté son rapport qui incluait 
le changement d’appellation proposé. L’IRCC approuve ce changement et demande au BHI de diffuser 
cette décision aux Etats membres par lettre circulaire.  
 
4. Si aucune objection n’est reçue à la date du 31 juillet, le BHI propose que la nouvelle appellation 
entre en vigueur à compter du 1er août 2009.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
 

Pour le Comité de direction, 
 

  
Capitaine de vaisseau Hugo GORZIGLIA 

Directeur 
 


